
CONVENTION DE REGROUPEMENTS D’ACHATS 
POUR LES MEMBRES DE L’ANCAI

APPLICABLE SUR L’ACHAT DE 
PRODUITS OU DE SERVICES AUPRÈS 

DES FOURNISSEURS AUTORISÉS PAR L’ANCAI

NOM DE L’INSCRIPTION AU REGISTRE DU CAMIONNAGE EN VRAC

NOM DU DÉTENTEUR DE LA CARTE DE CRÉDIT PRÉNOM DU DÉTENTEUR DE LA CARTE DE CRÉDIT

ADRESSE DU DÉTENTEUR VILLE

CODE POSTAL     TÉLÉPHONE                                          TÉLÉCOPIEUR                                        COURRIEL

IDENTIFICATION DU MEMBRE

� VISA � MASTERCARD � AMEX       � CARTE PERSONNELLE           � CARTE DE COMPAGNIE

NUMÉRO DE LA CARTE DE CRÉDIT DATE D’EXPIRATION 

IDENTIFICATION DE LA CARTE DE CRÉDIT

Signé à ___________________________________________, le ______ième jour de ________________________de l’an __________

Signature :  _______________________________________________  

L’ANCAI 670, rue Bouvier, bureau 235, Québec (Québec)  G2J 1A7  –  Téléphone : (418) 623-7923  – Télécopieur : (418) 623-0448

Je, soussigné, autorise l’Association Nationale des Camionneurs Artisans inc. (ANCAI) à percevoir

le paiement sur la carte de crédit ci-haut identifiée, lorsque je ferai des achats de produits ou de

services auprès de fournisseurs autorisés par l’ANCAI, dans le cadre de son programme de regrou-

pements d’achats. Cette autorisation est valide pour l’année courante et elle est renouvelable le

31 décembre de chaque année. Les montants prélevés seront en fonction de chaque achat effectué

par le membre. Des frais de gestion de 3.5 % s’appliqueront pour tout achat par carte de crédit.

Aucun frais de gestion sont exigés pour les paiements par chèque ou par transfert bancaire. 

Je reconnais que l’ANCAI n’assumera aucune responsabilité pour toutes erreurs et / ou omissions quant
à la facturation et / ou états de compte, suite aux achats effectués par le membre auprès du fournisseur
de biens et services visés par cette entente. 

Je reconnais que l’ANCAI n’assumera aucune responsabilité quant à la qualité des biens et des services
fournis par le présent fournisseur et renonce par les présentes à tout recours contre l’ANCAI en regard
de la qualité des biens ou services offerts par le fournisseur. 

Rév. 08/11


